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Les petites entreprises  
ne paieront pas encore  
pour leurs déchets non triés
P

IERRE C
O

RM
O

N

Voilà un an et dem
i que toutes 

les entreprises du canton de 
G

enève 
devraient 

payer 
la 

levée 
de 

leurs 
déchets 

non 
triés. 

C
’est 

du 
m

oins 
ce 

qui 
était prévu par le canton, afin 
de les inciter à trier davantage 
et de concrétiser le principe 
du pollueur-payeur prévu par 
la 

législation 
fédérale. 

Pour 
les com

m
unes, la m

esure s’est 
toutefois 

révélée 
com

pliquée 
à m

ettre en œ
uvre. C

’est notam
-

m
ent le cas en Ville de G

enève, 
où de nom

breuses m
icro-entre-

prises exercent leurs activités 
dans des im

m
eub les d’habita-

tion, dans lesquels leurs sacs- 
poubelle sont très difficiles à 
différ encier de ceux des m

é-
na ges. Le règlem

ent m
unicipal, 

entré 
en 

vigueur 
en 

jan vier 
2018 

pour 
concrétiser 

cette 
politique, a été si contesté que 
la Ville a décrété un m

oratoire. 
H

ier, canton et Ville ont annon -
cé ensem

ble qu’ils allaient se 
donner 

dav antage 
de 

tem
ps 

pour trouver une solution plus 
satisfaisante, à partir de 2021.
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ans 
l’intervalle, 

les 
m

icro-
entreprises 

(huit 
em

ployés 
au 

plus) 
et 

les 
associations 

sans but lucratif verront leurs 
déchets non triés collectés gra -
tuitem

ent par la Ville. C
ontraire-

m
ent à la situation qui préva-

lait auparavant, la quantité ne 
ser a plus lim

itée à deux sacs 
de 110 litres par sem

aine. «C
e 

n’est qu’une codification de la 
pratique», explique G

uillaum
e  

B
arazzone, conseiller adm

inis-
tratif en charge de l’environne-
m

ent urbain et de la sécurité. 
«D

ans un im
m

euble d’habita-
tion, il est en effet très difficile 
de sa voir quels sont les sacs- 
poubelle 

qui 
proviennent 

d’une entr eprise.» En clair: la 
lim

ite 
n’était 

pas 
appliquée. 

Les restaurants et les tea-room
s 

ne 
bénéficieront 

cependant 
pas de cette levée gratuite, pas 
plus que les fondations, m

al -
gré 

la 
dem

ande 
du 

C
onseil 

m
unicipal en ce sens.  Q

uant 
aux 

m
oyennes 

entreprises 
(jusqu’à deux cent cinquante 
em

ployés), elles auront accès 
aux écopoints dès 2020, ce qui 
devrait les inciter à trier pour 
dim

inuer leur facture de levée 
des déchets.

2023: TAUX D
E RECYCLAG

E  
D

E 60%
 

La Ville et le canton réfléchi-
ront entretem

ps à une nouvelle 
politique des déchets per m

et-
tant de répondre aux insuffi-
sances de la politique actuelle.  
Elle pour r ait notam

m
ent viser 

à dim
inuer les trajets des diffé -

rentes entreprises de collecte, 
qui viennent parfois c hercher 

chacune 
des 

déchets 
dans 

des 
entreprises 

voisines. 
«O

n 
pourrait im

aginer passer d’une 
logique 

d’entreprise 
à 

une 
logique de territoire», explique 
A

ntonio 
H

odgers, 
conseiller 

d’Etat en charge du D
éparte -

m
ent du territoire. «O

n divise-
rait la Ville en zones et pour 
c hacune d’elles, on déléguerait 
la collecte à une entreprise à 
travers 

un 
appel 

d’offres.» 
Il 

s’agit 
aussi 

d’harm
oniser 

les 
politiques des différentes com

-
m

unes, aujourd’hui très diffé-
rentes.
L’objectif 

est 
d’a tteindre 

un 
taux de recyclage de 60%

 en 
2023, quand entrera en service 
la 

nouvelle 
usine 

d’incinéra -
tion de C

heneviers IV, et que 
la ca pacité d’incinération du 
site passera de deux cent cin -
quante 

m
ille 

tonnes 
à 

cent 
soixante m

ille tonnes. A
ntonio 

H
odgers est d’avis qu’il faudra 

tôt ou tard instaurer l’obligation 
de trier les déchets, alors que le 
canton se contente pour le m

o -
m

ent d’encourager à le faire.
«La 

politique 
du 

canton 
va  

dans le bon sens», estim
e B

er -
nard G

irod, président de l’asso-
ciation R

ecycleurs de G
enève. 

«Les prior ités sont de réduire la 
quantité de déchets à la source, 
m

êm
e si c’est peut-être un vœ

u 
pieux, de recycler et seulem

ent 
ensuite d’incinérer en récupé -
rant l’énergie.» n

LES DÉCHETS DES M
ICRO

-EN
TREPRISES qui exercent leur activité dans des im

m
eubles d’habitation en Ville de 

Genève sont difficiles à différencier de ceux des m
énages.
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